
CONTACTEZ NOUS ET INSCRIVEZ VOUS À
L'UNE DES FORMATIONS QUE NOUS

ORGANISONS AU

Réduire votre

période probatoire

de 12 mois
Si vous avez obtenu votre permis après le 01 janvier 2019

L ' A P S R  V O U S  P R O P O S E  D E

90€

AGRÉÉE ENTREPRISE SOLIDAIRE D'UTILITÉ SOCIALE
ET ORGANISME DE FORMATION

Association loi 1901 - 59 rue de l'hippodrome, 59500 DOUAI - SIRET 441058898 00020
Tél. 0327892835 - 0327872581 - Courriel contact@apsr.fr - http://www.apsr.fr

03.27.87.25.81


